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L’absence de formalité auprès de la CNIL, lorsqu’elle est obligatoire, peut
constituer une infraction pénale.

 
Art. 226-16 de la Loi Informatique et Libertés

Le fait, y compris par négligence, de procéder ou de faire procéder à des
traitements de données à caractère personnel sans qu’aient été respectées les

formalités préalables à leur mise en oeuvre prévues par la loi est puni de cinq ans
d’emprisonnement et de 300 000 € d’amende.

 
Même si remplir un formulaire de déclaration à la CNIL est simple et gratuit, il
vous engage cependant, par la signature que vous apposez, à respecter point par

point la loi Informatique et Libertés. Cette démarche doit commencer par une analyse
précise et confidentielle de l’ensemble de vos systèmes de traitements de données.

Nous pouvons vous accompagner pour vous mettre en conformité avec la CNIL, former ou
accompagner un C.I.L. (correspondant CNIL) ou sensibiliser les agents et salariés à

l’hygiène informatique.
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Denis JACOPINI est Expert Informatique assermenté, consultant et formateur en
sécurité informatique, en mise en conformité de vos déclarations à la CNIL et en

cybercriminalité.
Nos domaines de compétence :

• Expertises et avis techniques en concurrence déloyale, litige commercial,
piratages, arnaques Internet… ;

• Consultant en sécurité informatique, cybercriminalité, en accompagnement aux mises
en conformité et déclarations à la CNIL ;

• Formateur et chargé de cours en sécurité informatique, cybercriminalité et
déclarations à la CNIL et accompagnement de Correspondant Informatique et Libertés.
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